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Secrttariat du Conseil du Trtsor du Canada 
Rapports ministkriels sur le rendement 2004 

Avant-propos 

Au printemps 2000, la prksidente du Conseil du Trksor a dkposk au Parlement le document intitulk 
Des risultats pour les Canadiens et les Canadiennes : Un cadre de gestion pour le gouvernement du 
Canada. Ce document expose clairement les mesures qu’entend prendre le gouvernement pour amkliorer et 
moderniser les pratiques de gestion des ministbres et organismes fkdkraux. 

L’approche utiliske par le gouvernement pour offir ses programmes et services aux Canadiens et aux 
Canadiennes se fonde sur quatre engagements clks en matibre de gestion. Tout d’abord, les ministbres et les 
organismes doivent reconnaitre que leur raison d’etre est de servir la population canadienne et que tous 
leurs programmes, services et activitks doivent donc &re (< axks sur les citoyens D. Deuxibmement, le 
gouvernement du Canada s’engage A gkrer ses activitks conformkment aux valeurs les plus Clevkes de la 
fonction publique. Troisibmement, dkpenser de faqon judicieuse, c’est dkpenser avec sagesse dans les 
secteurs qui importent le plus aux Canadiens et aux Canadiennes. En dernier lieu, le gouvernement du 
Canada entend mettre l’accent sur les rksultats, c’est-it-dire sur les impacts et les effets des programmes. 

Les rapports ministkriels sur le rendement jouent un r61e de premier plan dans le cycle de planification, de 
suivi, d’kvaluation ainsi que de communication des rksultats, par l’entremise des ministres, au Parlement et 
aux citoyens. Les ministbres et les organismes sont invitks ii rkdiger leurs rapports en appliquant les 
principes pour l’ktablissement des rapports publics sur le rendement efficaces (voir le Guidepour la 
priparation des rapports ministiriels sur le rendement 2004 : http://www.tbs-sct.gc.ca/rma/dpr/03- 
04/nuidance/table-of-contents f.asp ). Selon ces demiers, un rapport ne peut Stre efficace que s’il prksente 
un tableau du rendement qui soit non seulement cohkrent et kquilibrk mais bref et pertinent. Un tel rapport 
doit insister sur les rksultats - soit les avantages dkvolus aux Canadiens et aux Canadiennes et A la sociktk 
canadienne - et il doit reflkter ce que l’organisation a pu contribuer A ces rksultats. I1 doit mettre le 
rendement du ministbre en contexte ainsi que dCcrire les risques et les dCfis auxquels le ministbre a CtC 
expos6 en rkpondant aux attentes sur le rendement. Le rapport doit aussi souligner les rkalisations obtenues 
en partenariat avec d’autres organisations gouvernementales et non-gouvernementales. Et comme il est 
nkcessaire de dkpenser judicieusement, il doit exposer les liens qui existent entre les ressources et les 
rksultats. Enfin, un tel rapport ne peut Stre crkdible que si le rendement dkcrit est corrobork par la 
mkthodologie utiliske et par des donnkes pertinentes. 

Par l’intermkdiaire des rapports sur le rendement, les ministbres et organismes visent it rkpondre au besoin 
croissant d’information des parlementaires, des Canadiens et des Canadiennes. Par leurs observations et 
leurs suggestions, les parlementaires et les autres lecteurs peuvent contribuer grandement B amCliorer la 
qualitk de ces rapports. Nous invitons donc tous les lecteurs A kvaluer le rapport sur le rendement d’une 
institution gouvernementale en se fondant sur les principes ktablis et it lui fournir des commentaires en vue 
du prochain cycle de planification et de rendement. 

Le prtsent rapport peut ttre consult6 sur le Site web du Secrktariat du Conseil du TrCsor du Canada 
a l’adresse suivante : httu://www.tbs-sct.nc.ca/rma/dpr/dprf.asp 

Les observations ou les questions peuvent &re adressees P : 
Direction de la gestion axCe sur les rksultats 
Secr6tariat du Conseil du TrCsor du Canada 
L’Esplanade Laurier 
Ottawa (Ontario) K1A OR5 
OU i3 : rma-mrr(ii,tbs-sct.gc.ca 
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Le portefeuille de I’lndustrie 
Agence de promotion tconomique du Canada atlantique [ 13 

Message du ministre 

Le gouvernement du Canada a un 
r6le vital a jouer pour doter le 
pays d’une konomie du 
XXIe sikcle dynamique et 
novatrice. En gkrant 
judicieusement les deniers 
publics, en crkant un contexte 
propice a la recherche, au 
developpement et la 
commercialisation et en 
favorisant un climat qui 
encourage l’esprit d’entreprise, le 
portefeuille de 1’Industrie aide 
ktablir l’avenir du Canada sur des 

Agence spatiale canadienne 
Banque de dtveloppement du Canada [2] 
Commission canadienne du tourisme [2] 
Commission du droit d’auteur Canada 
Conseil canadien des nonnes [2] 
Conseil de recherches en sciences humaines du Canada 
Conseil de recherches en sciences naturelles et en genie du 

Conseil national de recherches Canada 
Dtveloppement Cconomique Canada pour les regions du 

Qutbec [l] 
Diversification de l’tconomie de 1’Ouest Canada [ 11 
Industrie Canada 
Socittt &expansion du Cap-Breton [ 11 [2] 
Statistique Canada 
Tribunal de la concurrence 

Canada 

Portefeuille. 

121 ”a pas d produire de rapport sur le rendement. I sur lesquelles il peut faire fond 
pour relever les dCfis que pose le 
march6 mondial, bases qui sont 
essentielles pour engendrer les 
richesses dont les Canadiennes et les Canadiens ont besoin pour amkliorer 
leur niveau et leur qualite de vie. 

I 

Le portefeuille de Hndustrie, qui comprend 15 ministkres et organismes, 
contribue Cnonnement A 1’amClioration de la performance du Canada en 
matikre d’innovation. En continuant de financer la recherche fondamentale 
au moyen des conseils subventionnaires et en collaborant avec les petites et 
moyennes entreprises par des initiatives telles que le Programme d’aide a la 
recherche industrielle et Entreprise autochtone Canada, le Portefeuille peut 
encore accklkrer la mise en Oeuvre du programme d’innovation et amkliorer 
la capacit6 nationale de commercialisation. 

Grace aux progrks accomplis par le Portefeuille dans le programme de 
recherche et de commercialisation, le Canada pourra beaucoup mieux 
soutenir la concurrence mondiale a l’avenir. Les investissements consentis 
dans les universitks et les collkges donnent de bons rksultats. I1 nous faut, 
pour transformer cette capacitk de recherche accrue et ces rksultats en 
emplois pour les Canadiens, collaborer avec nos intervenants de manikre a 
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encourager l’innovation et a renforcer la capacitk nationale de 
commercialisation. 

Afin de faire fi-uctifier tout cela, le Canada doit se doter d’un contexte 
commercial de tout premier ordre, avec un solide encadrement des marchks 
qui encourage l’activitk des entreprises tout en kliminant les obstacles a leur 
croissance. Dans l’kconomie mondialiske d’aujourd’hui, le Canada doit 
veiller ce que sa rkglementation compte panni les plus effcaces du monde. 
C’est pourquoi le gouvernement accorde une importance primordiale & la 
rkfonne de la rkglementation. 

Les nombreux programmes qu’offre le portefeuille de 1’Industrie donnent & 
nos rkgions et a nos collectivitks la possibilitk de faire croitre leurs 
entreprises et de mieux soutenir ainsi la concurrence mondiale. En 
fournissant plus de services et de renseignements essentiels par Internet, le 
gouvernement du Canada devient prksent jusque dans les rkgions les plus 
reculkes du pays. 

Griice & ces initiatives et & d’autres encore, le Tribunal de la concurrence a 
rkalisk des progrks notables afin d’etre en mesure de continuer a offrir aux 
Canadiens les services d’un tribunal moderne et efficace et de suivre les 
initiatives gouvernementales importantes. 

Je vous invite lire le rapport ministkriel sur le rendement du Tribunal de la 
concurrence pour en savoir plus sur ce que fait le Tribunal pour favoriser 
l’essor d’un environnement productif et novateur tout en assurant le respect 
des valeurs institutionnelles fondamentales d’indkpendance, d’kquitk et 
d’application rkgulikre de la loi. 

Le ministre de l’Industrie, 
David L. Emerson 
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Declaration de la direction 

Je soumets, en w e  de son d@8t au Parlement, le Rapport ministkriel sur le 
rendement (RMR) du Tribunal de la concurrence pour l’annke 2003-2004. 

Le rapport a CtC prkpark confomkment aux principes et aux exigences 
knoncks dans le document Rapports rninistkriels sur le rendement 2003-2004 
- Guide deprkparation et il prksente, au mieux de mes connaissances, un 
tableau exhaustif, kquilibrk et transparent du rendement de l’organisation 
pour l’exercice financier 2003-2004. 

Nom : Monique Skguin 
Titre : Chef d’organisme et Registraire 
Date : 1“ septembre 2004 
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Realisations en matiere de rendement 

Contexte strategique 

Le Tribunal de la concurrence est un tribunal quasi judiciaire constituk en 
1986 en vertu de la Loi sur le Tribunal de la concurrence. Son mandat est 
d’entendre des demandes et de rendre des ordonnances relativement aux 
affaires civiles susceptibles d’examen Cnonckes aux parties VII. 1 et VIII de 
la Loi sur la concurrence en mati6re de pratiques commerciales trompeuses 
et de pratiques restrictives du commerce, et son objet est de maintenir et 
favoriser la concurrence au Canada et de veiller ce que les entreprises se 
fassent une concurrence kquitable et a ce que les activitks au sein des 
marchks se dkroulent de mani6re efficace. 

Le Tribunal a rkalisk des progr6s.notables en 2003-2004 afin d’etre en 
mesure de continuer a offrir aux Canadiens les services d’un tribunal 
moderne et efficace et de suivre les initiatives gouvernementales 
importantes. 

Au cours des derni6res annees, le Tribunal a, avec l’aide du Comitk de 
liaison TribunaVBarreau, multiplik les efforts pour accklkrer la prockdure 
devant le Tribunal tout en assurant le respect des valeurs institutionnelles 
fondamentales d’indkpendance, d’kquitk et d’application rkguli6re de la loi. 

Les modifications apportkes par le projet de loi C-23, intitulk la Loi 
modiJiant la Loi sur la concurrence et la Loi sur le Tribunal de la 
concurrence ont considkrablement klargi le mandat du Tribunal en lui 
confkrant le pouvoir d’adjuger des dkpens, d’entendre et de trancher des 
renvois et de rendre des jugements sommaires. Ces modifications permettent 
au Tribunal de gagner en efficacitk, de mieux contr6ler la gestion des 
instances et de circonscrire les questions a trancher, ce qui contribue 
limiter la durke des audiences. 

Par suite de ces modifications, le Tribunal a commenck, en consultation avec 
le Comitk de liaison Tribunal/Barreau, a modifier les RGgles du Tribunal de 
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la concurrence. Pour la premi6re fois depuis sa crkation, le Tribunal a 
klabork des Directives de pratique. En effet, des indications sur la prockdure 
a suivre devant le Tribunal ktaient nkcessaires au regard des nouvelles 
dispositions de la Loi. Les Directives de pratique, qui enoncent la prockdure 
a suivre sous le regime des nouvelles dispositions de la Loi, offrent 
davantage de prkvisibilitk et de certitude, mais aussi la latitude et les 
possibilitks qui permettent d’apporter des amkliorations fondkes sur 
1’ experience. 

Le projet de loi C-23 a aussi crkk un nouveau droit en vertu duquel toute 
personne peut demander au Tribunal de la concurrence la permission de 
prksenter une demande fondke sur les articles 75 ou 77 de la Loi (rehs de 
vendre, exclusivitk, ventes likes et limitation du marchk). Afin d’accklkrer la 
prockdure prkvue par les dispositions relatives a l’accks privk, les Directives 
de pratique ont ktabli qu’une dkcision relative a une demande de permission 
de dkposer une demande pouvait &re rendue sur examen du dossier, sans 
qu’une audience formelle soit tenue. 

Le Tribunal de la concurrence continue a ameliorer son projet de G dkp6t de 
documents/tenue d’audience par voie klectronique D. La possibilitk de 
dkposer des documents/tenir une audience par voie klectronique simplifie la 
prockdure du Tribunal et met le processus a la portke des clients o i ~  qu’ils se 
trouvent. Le dkp6t de documents par voie klectronique est une option 
laquelle adhkrent maintenant de plus en plus d’institutions fkdkrales, mais 
les rkgles qui rkgissent le processus ne sont pas encore toujours en place. 
Afin de veiller B ce que le dkpbt par voie klectronique soit conforme aux 
exigences, aux normes juridiques et aux prescriptions rkglementaires, le 
Tribunal a mis sur pied un comitk consultatif sur le dkp6t de documents par 
voie dectronique. Celui-ci a rendu public a l’automne 2003 son premier 
projet de rapport sur les Directives de pratique concernant le dkp6t de 
documents par voie klectronique. Le Comitk de liaison TribunalBarreau a 
sanctionnk le projet du comitk consultatif et publiera ses nouvelles directives 
de pratique concernant ce type de dkpbt de documents. 

Le programme de modernisation de la gestion du gouvernement fkdkral a 
etk, en 2003, une prioritk pour le Tribunal de la concurrence, qui a participk 
activement a la mise en euvre de la modernisation de la fonction de 
contrbleur (MFC). 
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Le Tribunal a, en tant que membre actif d’un groupe de concertation 
regroupant des petits organismes dans le cadre de l’initiative de la MFC, 
ktabli des relations de partenariat avec ces organismes, qui comprennent le 
Tribunal de la concurrence, la Commission du droit d’auteur Canada, le 
Tribunal d’appel des transports du Canada et le Tribunal canadien des 
relations professionnelles artistes-producteurs. Le groupe de concertation a, 
conformkment ii son plan d’action de 2003-2004 sur la MFC, entrepris de 
nombreuses activitks axkes sur la vkrification interne, l’intkgration de la 
gestion des risques, l’kvaluation, la mesure du rendement et les valeurs et 
l’kthique, dont voici un aperqu : 

Le groupe a entrepris et achevk une ktude de faisabilitk sur la meilleure 
faqon de mettre en aeuvre la politique d’kvaluation du Secrktariat du 
Conseil du Trksor (SCT); des modkles logiques ont ktk klaborks pour 
chacun des quatre organismes. 

Des profils de risque individuels, des kvaluations du risque ainsi qu’un 
profil intkgrk de risque de groupe ont ktk effectuks pour chacun des 
quatre organismes. 

Des plans de verification interne et une structure de gouvernance ont ktk 
klaborks. 

Un deuxi6me atelier de facilitation sur les valeurs a ktk organisk en 
juin 2003 pour le personnel des quatre organismes. Cet atelier s’est soldk 
par une declaration de valeurs et un plan de mise en aeuvre approuvks par 
le groupe de concertation; 

L’ensemble du personnel a assistk en novembre 2003 ii une session 
d’information sur les valeurs et l’kthique de la fonction publique; 

Le bulletin d’information de la FCM a ktk distribuk ii l’ensemble du 
personnel en mai et juin 2003 ainsi qu’en mars 2004. 

Griice ii ces rkalisations ainsi qu’ii celles des deux exercices financiers 
antkrieurs, le groupe de concertation a accompli toutes les actions prkvues 
dans son plan d’action sur la MFC. 

Dans le cas prkcis du Tribunal de la concurrence, l’engagement de mettre en 
euvre des pratiques modernes de gestion est demeurk une grande priorite 
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pour la haute direction en 2003. A cette fin, les initiatives suivantes ont ktk 
menkes : 

0 Tous les gestionnaires et employks ont r e p  une formation sur la gestion 
des risques. 

0 Des mkcanismes plus adkquats pour faire le suivi de la rkpartition des 
ressources et mettre i jour des donnkes de prkvisions ont ktk klaborks et 
mis en place. 

0 Par suite de l’klaboration de prkvisions budgktaires et de rapports annuels 
et de la mise a jour du module de rapports sur la gestion du systeme de 
gestion des cas, la mesure du rendement et la prkparation de rapport a ce 
sujet ont ktk amkliorkes et la productivitk a augmentk. 

0 L’ensemble du personnel a participk i un deuxieme sondage des 
fonctionnaires du gouvernement. Les rksultats de ce sondage ont ktk 
kvaluks et un plan d’action sera klabork; 

0 La dkclaration de valeurs du groupe de concertation a ktk mise en place. 
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Resultats sur le plan strategique 

Nombre de demandes dkposkes 

Les rksultats du Tribunal de la concurrence sur le plan stratkgique, knoncks 
dans son rapport sur les plans et les prioritks, sont les suivants : 

12 

une cour d’archives ayant entendu et tranchk toutes les demandes 
prksentkes en application des parties VII. 1 et VIII de la Loi sur la 
concurrence de la mani6re la plus informelle et expkditive possible 
compte tenu des circonstances et des impkratifs liks 21 l’kquitk; 
un service du greffe ayant fourni un appui administratif aux membres du 
Tribunal et aux parties ainsi qu’un acc& en temps opportun aux dossiers 
et aux dkcisions. 

Nombre de demandes traitkes 

Une cour d’archives ... 

10 

Dans le cadre de son mandat de tenir lieu de cour d’archives pour entendre 
et trancher des demandes fondkes sur les parties VII.l et VIII de la Loi sur la 
concurrence, le Tribunal a traitk le nombre d’affaire suivant en 2003-2004 : 

Nombre de demandes pendantes dkposkes l’annke prkckdente 

Nombre de dkcisions rendues 

6 

30 

Les principales affaires en mati6re de pratiques commerciales trompeuses et 
de pratiques restrictives du commerce entendues en vertu des parties VII. 1 
et VIII de la Loi sur la concurrence par le Tribunal en 2003-2004 sont les 
suivantes : 
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Fusionnements 

Canadian Waste Services Inc. (CWS) 

En mai 2003, CWS a prksentk une demande en vertu de l’article 106 de la 
Loi sur la concurrence pour faire annuler ou suspendre l’ordonnance de 
dessaisissement rendue par le Tribunal le 3 octobre 2001 en raison du 
changement des circonstances depuis la decision rendue en 2001 
relativement B la demande de fbsionnement. Le changement de 
circonstances invoquk par CWS avait trait B ses demandes d’agrandissement 
de deux sites d’enfouissement. Plus prkciskment, CWS soutenait qu’un 
contrble judiciaire annulant l’approbation du cadre de rkfkrence pour les 
kvaluations environnementales pour les agrandissements et le manque 
d’appui de la collectivitk d’accueil constituaient des changements de 
circonstances. En octobre 2003, avant le dkbut de l’audience, le Tribunal a 
entendu quatre requetes au sujet de questions prkalables et interlocutoires. 
L’instance a pris fin B la fin de dkcembre 2003. La dkcision dans cette affaire 
devrait &re rendue en 2004. 

Socikth Maxbeau (Maxbeau) et Astral Mkdia Inc. (Astral) 

En 2003, Maxbeau a dkposk une demande en vertu de l’article 106 de la Loi 
sur la concurrence. Dans cette affaire, le Bureau de la concurrence et Astral 
ktaient dkfendeurs. Dans sa demande, Maxbeau a, B titre de successeur et 
d’ayant cause de Tklkmkdia Radio Inc., sollicitk une ordonnance pour 
modifier le consentement enregistrk le 3 septembre 2002 conformkment B 
l’article 105 de la Loi, intervenu entre le Commissaire de la concurrence, 
Astral Media Inc et Tklkmkdia relativement B la transaction par laquelle 
Astral a fait l’acquisition de certaines entreprises de radio, notamment de 
Tklkmkdia. Le dktail des changements demandks se trouve dans la demande 
figurant sur le site Web du Tribunal. 

Le Tribunal a entendu la demande en octobre 2003 et a rendu sa dkcision 
immkdiatement aprks l’audience. 
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Affaires susceptibles d’examen 

Air Canada/ Westjet A ir lin es L td. /Canjet 

La rkaction #Air Canada a l’arrivke de CanJet et de WestJet sur le march6 du 
transport akrien de l’est du Canada en 2000 a donnk lieu a des poursuites en 
200 1. Le commissaire de la concurrence a prksentk au Tribunal une 
demande dans laquelle il a allkguk qu’Air Canada abusait de sa position 
dominante parce qu’elle exploitait des vols sur les trajets de 1’Est du Canada 
d’une faqon qui ne couvrait pas les cocts kvitables. Une dkcision a ktk rendue 
en avril2003. 

Tuyauteries Canada Ltke (Tuyauteries Canada) 

En novembre 2002, le Bureau de la concurrence a dkposk devant le Tribunal 
de la concurrence une demande fondke sur les dispositions relatives A l’abus 
de position dominante et a l’exclusivitk de la Loi sur la concurrence en vue 
d’obtenir une ordonnance interdisant a Tuyauteries Canada de se livrer a des 
agissements anticoncurrentiels par l’entremise de sa filiale Bibby Ste-Croix. 
Les agissements anticoncurrentiels ktaient liks A l’approvisionnement de 
tuyaux en fonte et de raccords de tuyauterie et de joints mkcaniques pour 
systkmes d’kvacuation et de ventilation habituellement utilisks pour la 
construction d’kdifices commerciaux, institutionnels et industriels ainsi que 
de tours d’habitation. 

Avant le dkbut de l’audience, le Tribunal a entendu trois requetes concernant 
des questions de compktence et des questions interlocutoires. L’audience a 
ktk ajournke en mars 2004 et doit reprendre pour la prksentation des 
arguments finaux en 2004. 

Prat iq ues corn merciales t rorn peuses 

Sears Canada Inc. (Sears) 

En juillet 2002, le Commissaire de la concurrence a dkposk une premikre 
demande devant le Tribunal fondke sur les nouvelles dispositions concernant 
le prix de vente habituel. Sears Canada Inc. ktait dkfenderesse. On a allkguk 
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dans la demande que Sears avait tromp6 les consommateurs quant a la valeur 
rkelle de leurs kconomies en indiquant des prix de vente habituels 
(( gonflks )) dans ses publicitks sur certains pneus en (< solde.)) au cours de 
l’annke 1999. Sept audiences au sujet de questions interlocutoires ont ktk 
tenues avant le dkbut de l’instance. L’audience dans cette affaire a 
commenck en octobre 2003 et a ktk ajournke en fkvrier 2004. A la cl6ture de 
la preuve, le Tribunal a enjoint aux avocats de dkposer leurs arguments 
finaux. Un calendrier pour la fin de l’audience devait &re ultkrieurement 
fixk, en 2004. 

Consentements enregistres 

Un total de huit consentements ont ktk enregistrks au Tribunal en 2003-2004. 
Ces consentements avaient trait aux industries des bijoux, du vetement, des 
tklkcommunications et du detail. Des amendes importantes ktaient en cause 
dans certaines affaires. Le Commissaire de la concurrence a enregistrk ces 
ordonnances aupr6s du Tribunal et elles ont la force d’une ordonnance du 
Tribunal. Le dktail de ces affaires oh ont ktk dkposks des consentements se 
trouve sur le site Web du Tribunal la site Web du Tribunal a l’adresse 
suivante : http\\www.ct-tc.gc.ca. 

Demandes de permission 

Allan Morgan and Sons Ltd. (Morgan) c. La-Z-Boy Canada Ltd (La-Z-Boy) 

En novembre 2003, Allan Morgan and Sons Ltd. a dkposk devant le Tribunal 
de la concurrence une demande fondke sur les articles 103 et 75 de la Loi SUY 

la concurrence au sujet du rehs  de vendre de la dkfenderesse dans cette 
demande, La-Z-Boy Canada Ltd. La demanderesse a cherchk a obtenir, 
conformkment au paragraphe 75( 1) de la Loi sur la concurrence, une 
ordonnance enjoignant la dkfenderesse d’accepter Morgan comme client 
ou nkgociant, aux conditions de commerce normales, pour la fourniture des 
produits La-Z-Boy. On a accord6 a la demanderesse la permission de 
dkposer sa demande en fkvrier 2004. La-Z-Boy a dkposk un avis d’appel 
devant la Cour d’appel fkdkrale en mars 2004, et le calendrier de l’instance 
n’est pas encore fix& 

12 



Barcode Systems Inc. (Barcode) c. Symbol Technologies Canada ULC 
(Symbol) 

En novembre 2003, Barcode Systems Inc. a dkposk devant le Tribunal de la 
concurrence une demande confonnkment B l’article 103.1 de la Loi sur la 
concurrence dans laquelle elle a demand6 la permission de presenter une 
demande au sujet du refbs de vendre de la dkfenderesse dans la prksente 
affaire, Symbol Technologies Canada ULC. Les motifs et l’ordonnance 
accordant la permission de prksenter une demande en vertu de l’article 75 
ont ktk rendus en janvier 2004. La dkfenderesse a produit un avis d’appel de 
l’ordonnance du Tribunal aupr6s de la Cour d’appel fkdkrale en janvier 
2004, et le calendrier de l’instance n’est pas encore fix& 

Un service de greffe ... 
La Loi sur le Tribunal de la concurrence prkvoit aussi l’existence d’un 
greffe pour fournir au Tribunal l’infiastructure administrative nkcessaire 
pour la tenue d’audiences partout au Canada et assurer le bon 
fonctionnement des activitks du Tribunal. Le greffe est aussi le lieu oii les 
documents sont dkposks et livrks et o i ~  les ordonnances sont rendues dans , 
toutes les affaires dont le Tribunal est saisi. 

Le service de greffe fournit un appui administratif aux membres du Tribunal 
et aux parties ainsi qu’un accks en temps opportun aux dossiers et aux 
dkcisions. Avec l’entier appui du Tribunal et de ses membres et dans le 
respect du mandat du Tribunal, le greffe a fait des efforts pour mettre en 
place une procedure moins formelle, favorisant un dkroulement plus efficace 
et plus expkditif des instances. Les principales rkalisations en cette mati6re 
au cours de l’annke 2003-2004 sont les suivantes : 

Grace B l’introduction de la nouvelle legislation et des nouvelles 
directives de pratique, le greffe a amkliork son systkme de gestion des 
instances pour pennettre de nouveaux dkp8ts et veiller B ce que la 
conservation skcuritaire des documents et leur retrait aux fins 
d’enqustes et d’audiences se dkroulant B l’aide de moyens 
klectroniques se fasse de faCon plus intkgrke. 

Un nouveau site Web a ktk klabork pour fournir en temps utile au 
public et aux clients de l’information sur les cas et les activites du 
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Tribunal et d’autres renseignements. Rksultat notamment de la 
consultation des niembres de 1’Association du Barreau canadien, le 
nouveau site Web du Tribunal a ktk c o n p  pour pouvoir fournir une 
meilleure capacitk de recherche et de navigation, effectuer des 
sondages sur la satisfaction des clients et offrir un service 
d’inscription pour les personnes qui dksirent suivre l’avancement des 
affaires. Ce projet a commenck ?i la fin de 2003-2004 et sa mise en 
auvre continuera en 2004-2005. 

L’utilisation de technologies qui permettent de gagner en efficacite, de 
rkduire les coats et de faciliter l’instruction des affaires a augment6 en 
2003-2004. Depuis l’amklioration du site Web et du systhme de 
gestion klectronique des instances du greffe, de nombreux 
commentaires positifs ont ktk r e p s  de la part d’utilisateurs au sujet de 
l’accessibilitk de l’information, de la facilite avec laquelle on peut 
faire des dkp8ts et de la fonctionnalitk accrue du greffe. La 
consultation menee aupr6s des membres de 1’Association du Barreau 
canadien a etk tr&s positive. 

Le greffe a perfectionnk ses solutions klectroniques, notamment son 
syst6me de gestion des documents klectroniques, son materiel et son 
logiciel de gestion des instances pour les salles d’audience et les outils 
utilisks par les membres pendant les audiences. L’amelioration 
gknkrale de son infrastructure informatique a contribuk ?i offir aux 
membres, aux avocats qui cornparaissent devant le Tribunal, au 
personnel du greffe et A tous les utilisateurs des services fiables et 
efficaces. Le dkp8t klectronique de documents par courriel a ktk utilisk 
dans de nombreuses affaires et s’est aver6 &re, aux dires des avocats, 
une mkthode rapide et kconomique. Les audiences klectroniques ont 
permis aux avocats d’utiliser du matkriel tel que le << bloc-notes 
klectronique )) pour presenter leur preuve et annoter les documents 
dkposks en tant que piikes. La production klectronique des listes de 
pikes  et d’autres rapports relatifs aux affaires a permis d’amkliorer le 
temps de rkponse du personnel aux demandes d’information ou 
d’accks aux documents pendant les audiences. 

Des outils d’analyse amkliorks ont ktk introduits pour permettre aux 
membre du Tribunal de retirer rapidement des renseignements a partir 
de notes ou de transcriptions au stade de la rkdaction de la decision. 
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Selon les membres du Tribunal, cela a simplifik leur travail au stade 
de la rkdaction des dkcisions. 

Le greffe continue de chercher h rkaliser des kconomies et h devenir plus 
efficace grace au partage des services de soutien avec d’autres organismes et 
minist6res fkdkraux. I1 partage, par exemple, ses salles d’audience avec le 
Secrktariat de 1’Accord de libre-kchange nord-amkrican (ALENA) et la Cour 
fkdkrale et participe activement aux groupes interministkriels tels que le 
Rkseau des administrateurs de petits organismes (RAPO), les Chefs de la 
technologie informatique (CTI), le groupe des finances et l’initiative de 
modernisation de la fonction de contreleur. 
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Annexe I : Tableaux financiers recapitulatifs 

Le Tribunal de la concurrence est un petit organisme qui n’a qu’un seul secteur d’activite. 
Par consequent, seuls les tableaux financiers suivants sont pertinents dans son cas : 

Tableau 1 - Sommaire des crkdits approuves 

Tableau 2 - Comparaison des dkpenses totales prkvues et des dkpenses rkelles 

Tableau 3 - Comparaison historique des d6penses totales prkvues et des d6penses rkelles 

0 Depenses prdvues - les plans au dkbut de l’exercice financier; 

Autorisations totales - les d6penses prkvues et les dkpenses supplhentaires 
que le Parlement a jug6 bon d’autoriser compte tenu de l’evolution des priorites et 
de facteurs imprevus; 

0 DCpenses rCelles - ce qui a kt6 d6pensC au cours de l’annee fiscale. 

Tableau financier 1 : Sommaire des cr6dits approuviis 
I 

Besoins financiers par autorisation (en milliers de dollars) 

I 2003-2004 

Credit 

Total du 
Budget 

principal Total des Total des 
des depenses Autorisations depenses 

depenses prevues totales reelles 

Tribunal de la concurrence 

50 D6penses de fonctionnernent 1 457 1 457 1 826 1 743 

(L) Cotisations aux r6girnes 157 157 139 139 
d’avantages sociaux 

Total pour le Tribunal 1614 1614 1 965 1882 I 
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Tableau financier 2 : 
Corn paraison des depenses totales prevues et des depenses reelles 
(en milliers de dollars) 2003-2004 

Total du 
Budget 

principal Total des Total des 
des d6penses Autorisations d6penses 

Gestion de cas dhpenses prevues totales r6el I es 

ETP 14 13 

Fonctionnement’ 1614 1614 1 965 1 882 

Capital - - - - 
Subventions et contributions - - - - 
Total des depenses brutes 1614 1614 1 965 1 882 

Moins : Recettes disponibles - - I - 
Total des depenses nettes 1614 1614 1 9652 1 882 

Autres recettes et dbpenses - - - 
Recettes non disponibles - - - - 
CoQt des services fournis par d’autres 
ministhres 468 46g3 

CoQt net du programme 1614 2 082 1 965 2 351 

1. 
2. 

Incluent les cotisations aux r6gimes d’avantages sociaux des employ& 
Ce montant comprend le surplus de 5 p. 100 de 40 727 $ report6 de 2002-2003, un montant de 20 000% 
relatifs aux conventions collectives, un transfert de 198 000 $ d’hdustrie Canada, un montant de 25 
000 $ pour l’initiative sur la Vinjicution interne et un montant de 85 000 $ destin6 l’initiative de la 
Fonction de contrdleur moderne dam 1 ’administration fidirale du Canada. (En tant qu’organisation 
Mte et membre du groupe de concertation, le Tribunal de la concurrence a g6r6 ces fonds pour le 
compte du Tribunal canadien des relations professionnelles artistes-producteurs, de la Commission du 
droit d’auteur Canada et du Tribunal d’appel des transports du Canada (anciennement le Tribunal de 
l’aviation civile). Ces fonds ont 6t6 utilisbs pour la gestion du bureau de la fonction de contrijleur 
moderne.) 
Ce montant comprend les locaux fournis par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
ainsi que les avantages des employks constitu6s de la contribution de l’employeur aux primes des 
r6gimes d’assurance et des fiais pay& par le Secrdtariat du Tresor. 

3. 
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Tableau financier 3 : 
Corn paraison historique des depenses prevues par opposition aux 
depenses reelles 
Gestion de cas 

(en milliers de dollars) 2003-2004 

Total du 
Budget 

Depenses Depenses principal Total des Total des 
reelles reelles des depenses Autorisations depenses 

2001-2002 2002-2003 depenses prevues totales reelles 

Tribunal de la 
concurrence 1 689 1 724 1614 1614 1 965 1 882 

Total 1 689 1 724 1614 1614 1965 1 882 
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Annexe I I  : Lois habilitantes 

Loi sur le Tribunal de la concurrence, L.R.C. (1985), ch. 19 (2’’ suppl.), 
Partie VII. 1, de la Loi sur la concurrence, L.R.C. (1 989, ch. C-34 
Part VIII de la Loi sur la concurrence, L.R.C. (1 985), ch. C-34 
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Annexe 111 : References 

Greffe du Tribunal de la concurrence 
90, rue Sparks, pi&ce 600 
Ottawa (Ontario) K1P 5B4 

Telephone : (613) 957-3172 
Tklkcopieur : (613) 957-3170 
Site Internet : http://www.ct-tc.gc.ca 
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